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10. NOTRE SITUATION ACTUELLE

Par un «rrêté er Conseil en date du 17 août 1»«4, le tarif

•ur le boi. de imi.e lit Slevù de i:,c. « 40e. la -^orde, com-

portant une réduction de 16c. pr corde, lor^iue le bou se-

rait manufaotui* dan» cette province.

Il y eut iiloi-K do telles récriiiiii. ilionH (|'ie l'IiOM. chef du

rOppoHtion, qui était cominiisaîie dis Terres do la Ccircnne,

fit rfvoquer l'ordre en conseil mentionné plus haut, et le S

octobre 1894, fixa le tarif à 40c. par corde, «ans disUnotion.

Voilà c« que nos adversaires ont fait. 11 leur sied donc

fort peu de venir maintenant noua reprocher u:.e politique

qu'a* ont eux-mêmea adoptée et fait prévaloir.

le 18 janvier 1900, par ordre en conseil, le (lri>it fut fi:é

i 81.90 par corde, avec stipulation d'une réduction de $1.50

lonque le boi» serait manuficturé dans la province de Qué-

bec.

Voici le texte de cet ordre on conseil :

Chambre du Conseil exécutif,

Québec, 18 janvier 1900.

Présent :—Le lieuiennnt-gouverjcur on Conseil,

n est ordonné que le tarif des droits sur le bois ^e P^'P*

«oit fi.'sé à une piastre et quatre-vingt-dix centins ($1.90) par

corde de cent vingt-huit pieds cubes, mas qu'une réduction

d'une piastre cinquante centins par corde soit allouée lorsque

le bois de pulpe est manufacturé dans cette pronnce.

(Signée Gustave Grbnikb,

Greffier du Conseil Exécutif.

Cette mesv e fut le signal de nouvelles récriminations, si

générales que le gourem jment crut de son devoir d'y faire

dwit, et le 1er juin 1901, le tarif fut fixé par règlement S

6S ots par corîe de 128 pieds cubes, avec stipulation dune

lédnction de 8« cts par corde, lorsque le bois serait manufac-

turé en pâte i papier, non pan dans la prjvince uniquement,

icaî» en Canada.
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